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LOLA 2

Exercice Produits locatifs Maintenance TFPB Annuités

1 244 7 -35 0 0 0 0 216 216

2 248 7 -36 0 0 0 -213 6 222

3 251 7 -36 0 0 0 -213 9 231

4 255 8 -37 0 0 0 -213 12 244 -996

5 258 8 -38 0 0 0 -213 16 259 -982

6 262 8 -39 -39 0 0 -213 -20 239 -999

7 266 7 -39 -39 0 0 -213 -19 220

8 269 7 -40 -40 0 0 -213 -17 203

9 273 6 -41 -41 0 0 -213 -15 188

10 277 6 -42 -42 0 0 -213 -14 174

11 281 5 -43 -43 0 0 -213 -12 162

12 285 5 -44 -43 0 0 -213 -10 152

13 289 5 -44 -44 0 0 -213 -8 144

14 293 5 -45 -45 0 0 -213 -6 137

15 297 4 -46 -46 0 0 -213 -4 133

16 301 4 -47 -47 0 0 -213 -2 132

17 305 4 -48 -48 0 0 -213 1 132

18 310 4 -49 -49 0 0 -213 3 135

19 314 4 -50 -50 0 0 -213 5 141

20 318 5 -51 -51 0 0 -213 8 149

21 323 5 -52 -52 0 0 -213 11 159 Exploitation - Loyer d'équilibre

22 327 5 -53 -53 0 0 -213 14 173

23 332 6 -54 -54 0 0 -213 17 190

24 337 6 -55 -55 0 0 -213 20 209

25 341 7 -56 -56 0 0 -213 23 232

26 346 7 -57 -57 -47 0 -213 -21 211

27 351 7 -59 -58 -48 0 -213 -21 190

28 356 6 -60 -60 -49 0 -213 -20 171

29 361 5 -61 -61 -50 0 -213 -19 152

30 366 5 -62 -62 -51 0 -213 -18 134

31 371 4 -63 -63 -52 0 -213 -17 117

32 376 4 -65 -65 -54 0 -213 -16 100

33 381 3 -66 -66 -55 0 -213 -15 85

34 387 3 -67 -67 -56 0 -213 -14 71

35 392 2 -69 -69 -57 0 -213 -13 58

36 398 2 -70 -70 -59 0 -213 -12 45

37 403 1 -71 -71 -60 0 -213 -11 34

38 409 1 -73 -73 -61 0 -213 -10 24

39 415 1 -74 -74 -63 0 -213 -9 15

40 420 0 -76 -76 -64 0 -213 -8 7

41 426 0 -77 -77 -66 0 -213 -7 -0

42 432 3 -79 -79 -67 0 -18 193 193

43 438 10 -80 -80 -69 0 -18 201 394

44 445 16 -82 -82 -70 0 -18 209 603 -962

45 451 23 -84 -84 -72 0 -18 217 820 -912

46 457 30 -85 -85 -74 0 -18 226 -861

47 463 38 -87 -87 -75 0 -18 234 -810

48 470 46 -89 -89 -77 0 -18 243 -759

49 477 54 -91 -90 -79 0 -18 253 -707

50 483 62 -92 -92 -81 0 -18 262 -655

51 490 71 -94 -94 -82 0 -18 272 -604

52 497 80 -96 -96 -84 0 0 300 -548

53 504 90 -98 -98 -86 0 0 311 -492

54 511 100 -100 -100 -88 0 0 323 -436

55 518 111 -102 -102 -90 0 0 335 -380

56 525 122 -104 -104 -92 0 0 347 -324

57 533 133 -106 -106 -95 0 0 359 -268

58 540 145 -108 -108 -97 0 0 372 -211

59 548 157 -110 -110 -99 0 0 386 -154

60 555 170 -113 -112 -101 0 0 399 -97

61 563 183 -115 -115 -104 0 0 413 -40

62 571 197 -117 -117 -106 0 0 428 17

63 579 211 -119 -119 -108 0 0 443 74

Exercice Produits locatifs Maintenance TFPB Annuités

Produits
financiers /
charges
financières

Coûts de
gestion

Amortiss. fonds
propres

Rentabilité
annuelle

Cumul autofi.
Net

Cumul cash
flow actualisé

-1 021

-1 015

-1 006

-1 014

-1 027

-1 039

-1 049

-1 057

-1 064

-1 069

-1 073

-1 076

-1 077

-1 076

-1 075

-1 072

-1 068

-1 062

-1 055

-1 048

-1 039

-1 028

-1 038

-1 046

-1 054

-1 061

-1 068

-1 074

-1 080

-1 085

-1 090

-1 094

-1 098

-1 102

-1 105

-1 107

-1 109

-1 111

-1 062

-1 012

1 046

1 280

1 523

1 776

2 038

2 311

2 611

2 922

3 245

3 580

3 927

4 286

4 658

5 044

5 443

5 856

6 284

6 727

Produits
financiers

Coûts de
gestion

Amortiss. fonds
propres

Rentabilité
annuelle

Cumul autofi.
Net

Cumul cash
flow actualisé

-1 500

-1 000

-500

0

500

1 000

Exploitation prévisionnelle sur 45 ans

Cumul autofi. Net Rentabilité annuelle Cumul cash flow actualisé

k
€
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Acte à classer

Classer

Annuler

B-2023-005

Identifiant FAST : ASCL_2_2023-09-12T09-00-45.00 ( MI247424738 )

Identifiant unique de l'acte : 050-275000016-20230908-B-2023-005-DE ( Voir l'accusé de réception associé )

Objet de l'acte : B-23/005 Cherbourg en Cotentin - ZAC Les Jardins de
l'Agora - Plan de financement

Date de décision : 08/09/2023

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 3. Domaine et patrimoine
3.1. Acquisitions

Identifiant unique de l'acte antérieur :

Acte : B-23-005.PDF Multicanal : Non

Pièces jointes :

20230720 LOLA
AGORA.ods - 20230720
EQUILIBRE AGORA.PDF

Type PJ : 75_PL - Plan de financement relatif à une demande de
fonds de concours ou de financement

Imprimer la PJ avec le tampon AR

1 2 3 4
En préparation En attente retour

Préfecture
> AR reçu < Classé

Préparé Date 12/09/23 à 09:00 Par HUREL Stephanie

Transmis Date 12/09/23 à 09:00 Par HUREL Stephanie

Accusé de réception Date 12/09/23 à 09:05

Publié sur le site Internet le 12 septembre 2023

https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goExchange.do?exchangeId=5332108981116602272&exchangeTypeId=retour
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goExchange.do?exchangeId=5332108981116602272&exchangeTypeId=retour
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610193&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610193&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610193&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610193&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610193&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610193&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610193&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610193&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610193&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610193&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610193&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610193&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610193&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610193&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610193&exchangeTypeId=acte#
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Acte à classer

Classer

Annuler

B-2023-006

Identifiant FAST : ASCL_2_2023-09-12T09-00-46.00 ( MI247424742 )

Identifiant unique de l'acte : 050-275000016-20230908-B-2023-006-DE ( Voir l'accusé de réception associé )

Objet de l'acte : B-23/006 Les Pieux - ZAC de la Lande et du Siquet -
Construction d'un ensemble immobilier de 10 logements
collectifs - Plan de Financement

Date de décision : 08/09/2023

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 3. Domaine et patrimoine
3.1. Acquisitions

Identifiant unique de l'acte antérieur :

Acte : B-23-006.PDF Multicanal : Non

Pièces jointes :

Equilibre financier ZAC
LES PIEUX.PDF

Type PJ :

plan de financement ZAC
LES PIEUX.PDF

Type PJ :

75_PL - Plan de financement relatif à une demande de
fonds de concours ou de financement

Imprimer la PJ avec le tampon AR

75_PL - Plan de financement relatif à une demande de
fonds de concours ou de financement

Imprimer la PJ avec le tampon AR

1 2 3 4
En préparation En attente retour

Préfecture
> AR reçu < Classé

Préparé Date 12/09/23 à 09:00 Par HUREL Stephanie

Transmis Date 12/09/23 à 09:00 Par HUREL Stephanie

Accusé de réception Date 12/09/23 à 09:05

Publié sur le site Internet le 12 septembre 2023

https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goExchange.do?exchangeId=5332108981116602273&exchangeTypeId=retour
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goExchange.do?exchangeId=5332108981116602273&exchangeTypeId=retour
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610194&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610194&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610194&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610194&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610194&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610194&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610194&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610194&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610194&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610194&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610194&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610194&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610194&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610194&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610194&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610194&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610194&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610194&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610194&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610194&exchangeTypeId=acte#
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Acte à classer

Classer

Annuler

B-2023-007

Identifiant FAST : ASCL_2_2023-09-12T09-00-46.01 ( MI247424746 )

Identifiant unique de l'acte : 050-275000016-20230908-B-2023-007-DE ( Voir l'accusé de réception associé )

Objet de l'acte : B-23/007 Cherbourg-en-Cotentin - Convention de servitude
entre Presqu'Île Habitat et Enedis - Parcelle AN 380
rue Capel et parcelle AN 408 rue Sorel  

Date de décision : 08/09/2023

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 2. Urbanisme
2.2. Actes relatifs au droit d occupation ou d utilisation des sols

Identifiant unique de l'acte antérieur :

Acte : B-23-007.PDF Multicanal : Non

Pièces jointes :

SERVITUDE ENEDIS.PDF Type PJ : 21_RP - Rapport de présentation

Imprimer la PJ avec le tampon AR

1 2 3 4
En préparation En attente retour

Préfecture
> AR reçu < Classé

Préparé Date 12/09/23 à 09:00 Par HUREL Stephanie

Transmis Date 12/09/23 à 09:00 Par HUREL Stephanie

Accusé de réception Date 12/09/23 à 09:05

Publié sur le site Internet le 12 septembre 2023

https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goExchange.do?exchangeId=5332108981116602279&exchangeTypeId=retour
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goExchange.do?exchangeId=5332108981116602279&exchangeTypeId=retour
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610195&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610195&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610195&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610195&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610195&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610195&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610195&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610195&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610195&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610195&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610195&exchangeTypeId=acte#


Accusé de réception en préfecture
050-275000016-20230908-B-2023-008-DE
Date de réception préfecture : 12/09/2023

Publié sur le site Internet le 12 septembre 2023



Accusé de réception en préfecture
050-275000016-20230908-B-2023-008-DE
Date de réception préfecture : 12/09/2023

Publié sur le site Internet le 12 septembre 2023



Publié sur le site Internet le 12 septembre 2023



Publié sur le site Internet le 12 septembre 2023
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Publié sur le site Internet le 12 septembre 2023
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Publié sur le site Internet le 12 septembre 2023



Acte à classer

Classer

Annuler

B-2023-008

Identifiant FAST : ASCL_2_2023-09-12T09-00-47.00 ( MI247424751 )

Identifiant unique de l'acte : 050-275000016-20230908-B-2023-008-DE ( Voir l'accusé de réception associé )

Objet de l'acte : B-23/008 Signature Avenants n.2 - Contrat de mise à
disposition d'emplacement afin d'installer des stations
radioélectriques - au profit de la société INFRACOS

Date de décision : 08/09/2023

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 2. Urbanisme
2.2. Actes relatifs au droit d occupation ou d utilisation des sols

Identifiant unique de l'acte antérieur :

Acte : B-23-008.PDF Multicanal : Non

Pièces jointes :

CONVENTION AVENANT
2 - MODELE TYPE.PDF

Type PJ : 73_CO - Projet de contrat avec l'organisme retenu

Imprimer la PJ avec le tampon AR

1 2 3 4
En préparation En attente retour

Préfecture
> AR reçu < Classé

Préparé Date 12/09/23 à 09:00 Par HUREL Stephanie

Transmis Date 12/09/23 à 09:00 Par HUREL Stephanie

Accusé de réception Date 12/09/23 à 09:05

Publié sur le site Internet le 12 septembre 2023

https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goExchange.do?exchangeId=5332108981116602280&exchangeTypeId=retour
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goExchange.do?exchangeId=5332108981116602280&exchangeTypeId=retour
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610196&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610196&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610196&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610196&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610196&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610196&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610196&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610196&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610196&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610196&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610196&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610196&exchangeTypeId=acte#
https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goPrintActe.do?exchangeId=5332108972568610196&exchangeTypeId=acte#
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AVENANT N°1 AU BAIL
DU 21 JANVIER 2013

FRA05000012
CHERBOURG_DIVETTE

 

Paraphes de TOTEM France Page 1 sur 16 Paraphes du Bailleur

ENTRE LES SOUSSIGNES

La société PRESQU’ILE HABITAT, forme sociale EPIC, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés
de CHERBOURG, sous le numéro 275 000 016, domiciliée 1 RUE DE NANCY 50100 CHERBOURG-OCTEVILLE,
représentée par Monsieur Gilbert LEPOITTEVIN en sa qualité de Président du Conseil d’Administration
dûment habilité aux fins des présentes,, par délibération du conseil d’administration en date du
____________________.

Agissant aux présentes en qualité de propriétaire(s).

Ci-après dénommé le Bailleur

D’UNE PART

ET

TOTEM France, Société par actions simplifiée au capital de 416.518.500 Euros, immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de Créteil sous le numéro 833 460 918, dont le siège social est sis au 132 avenue
de Stalingrad - 94800 VILLEJUIF

Représentée par Madame Aurélie AUTIER en sa qualité de Directrice du Patrimoine de TOTEM France
agissant au nom de TOTEM France.

Ci-après dénommé TOTEM France

D'AUTRE PART

Il est exposé et convenu ce qui suit.

 

Publié sur le site Internet le 12 septembre 2023



 

AVENANT N°1 AU BAIL
DU 21 JANVIER 2013

FRA05000012
CHERBOURG_DIVETTE

 

Paraphes de TOTEM France Page 2 sur 16 Paraphes du Bailleur

EXPOSÉ

Le Bailleur a conclu avec la société Orange SA, un bail en date du 21 Janvier 2013 pour une durée de 9 (neuf)
ans (ci-après dénommé « bail principal »), ayant pour objet l‘hébergement d’Équipements Techniques sur
un immeuble sis :

1-3-5 Rue François 1er
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence Cadastrale : Section AV numéro 101

dont le Bailleur déclare être propriétaire.

Pour des raisons juridiques et techniques, la Société TOTEM France s’est rapprochée du Bailleur afin de
déterminer de nouvelles modalités d’implantation des dits Équipements Techniques.

TOTEM France venant aux droits de la Société Orange SA, reprend tous les droits et obligations relevant
de la convention principale, et ce à effet rétroactif au 1er Novembre 2021.

Dans ce contexte, les parties se sont rapprochées afin de modifier par voie d’avenant le contrat principal.

Cela étant exposé les Parties ont convenu ce qui suit :

Définitions

Les Parties conviennent de donner aux expressions figurant dans le présent bail et ses annexes et
commençant par une majuscule les définitions suivantes :

Mots Définitions

Emplacement Désigne le lieu loué à TOTEM France par le Bailleur. Selon la configuration du
site, ce lieu peut être situé sur d’un des immeubles suivants : une toiture/ un
toit- terrasse/ une parcelle/ un château d’eau / terrain/ un aéroport/ un silo,
et/ou local technique et/ou autre emplacement susceptible de recevoir nos
infrastructures.

Infrastructures
passives

Désignent le matériel implanté sur le site et appartenant à TOTEM France. Ces
Infrastructures peuvent être un pylône, un mât central ou mats support(s)
d’antennes, et chemins de câbles, un éventuel local technique, nécessaires à
l’installation et à l’exploitation des Équipements actifs.

Équipements actifs Désignent le matériel hébergé sur les infrastructures passives de TOTEM
France et appartenant aux Occupants. Ces équipements peuvent être un ou
des antenne(s), des câbles, des coffrets et armoires techniques, le tout relié
aux réseaux électriques et de communications électroniques.

Autorisation
Administrative

Désigne tout permis, décision, autorisation émanant de l’Administration
quelle qu’en soit la nature, donnée expressément ou tacitement, en
application des lois et règlements nationaux et conformément aux conditions
de ceux-ci, tel que permis de construire, déclarations préalables nécessaires
à l’implantation de des Infrastructures passives et des Équipements actifs.
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT

Le présent avenant a pour objet de modifier le bail principal et de préciser de nouvelles conditions
techniques dans lesquelles le Bailleur loue à TOTEM France, qui l’accepte, les Emplacements définis à
l’article n°II du bail initial afin de lui permettre d’implanter des Infrastructures passives et des Équipements
actifs.

Par « Équipements Techniques », il convient d’entendre

- D’une part, des Infrastructures passives détenues par TOTEM France
- D’autre part, des Équipements actifs appartenant à des tiers notamment à des opérateurs de

communications électroniques ci-après dénommés (« Occupants »).

ARTICLE 2 – EMPLACEMENTS MIS À DISPOSITION PAR LE BAILLEUR

2.1 - Désignation de l’Emplacement

L’article II « Emplacements mis à disposition par le Bailleur » du bail principal est modifié selon les
dispositions ci-après définies.

Le Bailleur s’engage à mettre à la disposition de TOTEM France, au plus tard à la dernière date de signature
des présentes, les Emplacements d’une surface de 22 m², en prenant en compte le cheminement des
chemins de câbles, dont les plans figurent en Annexe 2.

Ces Emplacements sont destinés à mettre en place les Infrastructures passives et des Équipements actifs
de TOTEM France et de ses Occupants nécessaires à l’exercice de leurs activités.

2.2 - Propriété

Toutes les Infrastructures passives et tous les Équipements actifs installés sur les Emplacements loués
sont et demeurent la propriété de TOTEM France et de ses Occupants.

En conséquence, le Bailleur n’aura à assumer aucune charge, réparation et imposition afférente à ceux-ci.

2.3 - Conditions de l’autorisation

Afin d’accéder à l’Emplacement mis à disposition, le Bailleur autorise TOTEM France, ainsi que ses
Occupants à utiliser le cas échéant un chemin d’accès pour les véhicules et engins d’intervention.

TOTEM France et/ou ses Occupants et leurs sous-traitants auront libre accès 24h/24, 7j/7 à leurs
Infrastructures passives ou Équipements actifs pour les besoins de la maintenance et de l’entretien et/ou
procéder aux modifications et/ou extensions jugées utiles.

Occupants Désignent tout tiers Opérateurs de réseaux et de services de communications
électroniques au sens de l’article 32 du Code des Postes et Communications
Électroniques et/ou clients entreprises hébergés sur un Site.

Site

Désigne un ou plusieurs emplacements situé(s) sur le toit-terrasse et/ou en
façade et/ou dans les parties communes d’un Immeuble du Bailleur et/ou une
emprise sur la parcelle dont dépend l’Immeuble en vue de recevoir les
Infrastructures passives et les Équipements actifs.
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TOTEM France pourra accueillir librement sur les Emplacements loués toutes les Infrastructures passives
et les Équipements actifs des Occupants et/ou tous les Occupants, dans le respect de la réglementation en
vigueur, cette condition constituant un élément essentiel et déterminant sans lequel TOTEM France ne
signerait pas le présent bail.

À ce titre, le Bailleur autorise TOTEM France et les Occupants à raccorder entre eux par câbles les
différents Équipements actifs de télécommunications susvisées notamment aux réseaux d’énergie et de
communication électroniques.

2.4 - Servitudes

Conformément aux dispositions de l’article 682 du code civil, le Bailleur concède à TOTEM France et à ses
Occupants à titre de servitude continue/discontinue et apparente un droit de passage pendant toute la
durée de la convention afin de leur permettre l’accès à l’Emplacement pour les besoins de l’exploitation,
l’entretien et la jouissance des Infrastructures passives et des Équipements actifs.

Le Bailleur autorise également le passage sur sa parcelle des différents réseaux nécessaires à
l’exploitation.

Il est précisé que le présent bail n’est pas soumis aux dispositions relatives aux baux commerciaux.

Enfin, le Bailleur s’engage à fournir à TOTEM France l’ensemble des pièces référencées à l’Annexe 1 (Liste
des pièces à fournir).

2.5 - Travaux d’aménagement

Le Bailleur accepte que TOTEM France réalise ou laisse réaliser par ses Occupants et/ou leurs sous-
traitants, dans les lieux loués, les travaux d’aménagement nécessaires à leurs activités distinctes et les
travaux éventuels de modification sur les surfaces louées nécessaires à l’hébergement des Équipements
actifs des Occupants.

TOTEM France devra établir un plan de prévention en présence de l’interlocuteur privilégié du Bailleur dès
lors que les travaux à réaliser auront une durée supérieure ou égale à 400 heures réparties sur 12 mois
consécutifs ou si les travaux à réaliser sont dits dangereux selon l’arrêté du 19 Mars 1993.

2.6 - Modifications des Infrastructures passives et des Équipements actifs

Les Infrastructures passives et les Équipements actifs implantés pourront faire l’objet de toutes
modifications et / ou extensions que TOTEM France jugera utiles à la suite de l’évolution de la technologie
présente et future, dès lors que celles-ci ne modifieront pas les surfaces louées par le bail.

Il est expressément convenu entre les parties que toute modification et / ou extension modifiant les
surfaces louées seront soumises au Bailleur pour accord. Elles seront effectuées aux frais de TOTEM
France.

Cependant, le Bailleur s’engage d’ores et déjà à faire ses meilleurs efforts pour mettre à disposition de
TOTEM France de nouveaux Emplacements si ces modifications et / ou extensions le nécessitaient.

ARTICLE 3 – DATE ENTREE EN VIGUEUR

L’avenant entrera en vigueur à compter de la date de dernière signature des présentes.
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ARTICLE 4 – DUREE

Le bail est conclu pour une durée de 12 (douze) ans à compter de la date d’entrée en vigueur du présent
avenant.

Au-delà de ce terme, il sera tacitement prorogé par périodes successives de 6 (six) ans, sauf congé donné
par l’une des Parties, notifié à l’autre par lettre recommandée avec avis de réception et respectant un
préavis de 24 (vingt-quatre) mois avant la date anniversaire du Bail principal.

ARTICLE 5 – LOYER ET MODALITES DE PAIEMENT

L’article XV « Loyer » du bail initial est modifié selon les dispositions ci-après définies.

5.1 Loyer

Le présent bail est accepté moyennant un loyer annuel de 8463.83 euros (huit mille quatre cent soixante-
trois euros et quatre-vingt-trois centimes) Hors Taxes, augmenté de la TVA en vigueur, toutes charges
incluses et toutes charges comprises, qui prendra effet à compter de la date anniversaire du Bail Principal.

De convention expresse entre les parties le loyer sera indexé annuellement en fonction de l’évolution de
l’Indice INSEE de Référence des Loyers, indice de référence. Cette révision interviendra de plein droit à la
date anniversaire du bail, sur la base du loyer de l’année précédente. L’indice de référence de base retenu
est l’indice 140.59 du mois de Juillet 2023.

5.2 Modalités de paiement

Le loyer est payable à terme à échoir à chaque date anniversaire du présent bail, sur présentation d’une
facture, émise par TOTEM France pour le compte du Bailleur.

Le Bailleur dispose d'un délai de trente (30) jours, à compter de l'émission de la facture pour émettre des
réserves par lettre recommandée avec accusé de réception.

En cas d'erreur ou d'omission de TOTEM France, celui-ci établira une « facture rectificative » qu'il adressera
au Bailleur.

Le Bailleur donne mandat à TOTEM France pour établir la facture pour son compte.

ARTICLE 6 – DROIT DE PRÉFÉRENCE/OPPOSABILITE AUX FUTURS ACQUEREURS

En cas de projet de mutation à titre onéreux, ou également à titre gratuit, vente amiable, vente judiciaire,
apport en société, fusion, échange, dation en paiement, cession de titres, cession d’usufruit ou cession de
droits personnels portant sur l’Emplacement, objet du présent bail, visé à l’article II et suivant le plan joint,
le Bailleur s’oblige à en informer TOTEM France par courrier recommandé avec avis de réception et à lui
communiquer les conditions notamment de prix fixées pour le projet ci-dessus pour que TOTEM France
puisse exercer, le cas échéant, son droit de préférence sur les Emplacements loués, objet du présent bail,
conformément aux termes de l’article 1123 du Code civil.

Le Bailleur s'engage à informer préalablement le futur acquéreur de l’existence dudit droit de préférence.

À réception du courrier visé à l’alinéa 1er, TOTEM France disposera d’un délai de 1 (un) mois pour faire
connaître sa réponse au Bailleur par lettre recommandée avec avis de réception. En cas d’acceptation,
l’accord donné par TOTEM France vaudra promesse synallagmatique de cession.

Le Bailleur s'engage à informer sous huitaine le futur acquéreur de la volonté de la société TOTEM France
de s’en prévaloir conformément à l’alinéa 2 de l’article 1123 du code civil.
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À défaut de réponse au courrier visé à l’alinéa 1er dans le délai d’un mois, le silence gardé par TOTEM France
vaut renonciation à exercer son droit de préférence.

En cas de renonciation par TOTEM France à exercer son droit de préférence suivi d’un changement de
Bailleur, TOTEM France conservera le bénéfice de son droit de préférence en cas de nouveau projet de de
mutation à titre onéreux, ou également à titre gratuit, vente amiable, vente judiciaire, apport en société,
fusion, échange, dation en paiement, cession de titres , cession d’usufruit ou cession de droits personnels
portant sur l’Emplacement, objet du présent bail, visé à l’article II et suivant le plan joint.

Dans le cas de mutation à titre onéreux, ou également à titre gratuit, vente amiable, vente judiciaire, apport
en société, fusion, échange, dation en paiement, cession de titres, cession d’usufruit ou cession de droits
personnels au profit d’un tiers, le présent bail sera opposable aux acquéreurs éventuels de la parcelle
conformément aux dispositions de l'article 1743 du Code civil.

ARTICLE 7 - RESPONSABILITE SOCIALE

Le développement de la Société TOTEM France est fondé sur un ensemble de valeurs et de principes tels
que figurant pour la société TOTEM France dans sa Charte Déontologique et sa Politique Anticorruption du
groupe TOTEM France.

Le Présent article traduit l’engagement des Parties à respecter l’ensemble des dispositions légales et
règlementaires nationales, européennes et internationales qui leurs sont applicables dans la conduite de
leurs activités incluant notamment la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, les normes de
l’Organisation Internationale du Travail, les directives de l'OCDE (notamment celles qui concernent la lutte
contre la corruption), la « Loi Sapin II », le « US Foreign Corrupt Practices Act », le « UK Bribery Act », le
Code pénal français relatif aux crimes et délits financiers et économiques, ainsi également que les règles
relatives aux sanctions économiques internationales (embargos) pouvant être mises en œuvre, en
application du chapitre VII de la charte des Nations Unies, par l’Union Européenne, les autorités et lois
américaines (y compris OFAC), les autorités et les lois françaises, ou ne pas être inscrit sur des listes
notamment la « Consolidated Travel Ban and Assets Freeze List » publiée par le Comité de sanctions des
Nations Unies, la « Specially Designated Nationals and Blocked Persons list » conservée par l’OFAC, la «
Asset Freeze Target List » conservée le Ministère des Finances du Royaume-Uni et la liste consolidée des
personnes et entités soumises à des sanctions financières européennes (ci-après les «Règles»).

En cas de modification du cadre législatif et réglementaire ainsi que de décisions de justice qui auraient
pour conséquence la violation par l’une des Parties des Règles, les Parties s’engagent à introduire sans
délai les adaptations nécessaires à la Convention pour y remédier.

Les Parties s’engagent pour leur compte, et à obtenir de leurs actionnaires, dirigeants, mandataires
sociaux, employés, affiliés, sous-traitants et leurs représentants respectifs qu’ils s’engagent :

- à avoir mis en œuvre les moyens direct et indirect appropriés à la mise en œuvre effective et au
maintien d’un programme de compliance afin de garantir le respect des Règles.

- à ce que (i) chacune des personnes visées au présent paragraphe et qui interviendront de façon directe
ou indirecte de quelque façon que ce soit dans l’exécution de la Convention et (ii) l’ensemble des
moyens directs ou indirects, technique, financier et opérationnel nécessaires à l’exécution des
présentes qui auront été mis en œuvre par les Parties, respectent les Règles.

Afin de garantir le respect des Règles pendant toute la durée de la présente, les Parties s’engagent d’une
part à faire droit à tout moment aux demandes de l’une des Parties tendant à obtenir de l’autre Partie
l’ensemble des éléments justifiant de sa conformité aux Règles et d’autre part à informer l’autre Partie
sans délai de tout manquement aux Règles commis par elle ou l’une quelconque des personnes visées au
paragraphe précédent dont elle aurait connaissance, ainsi que des mesures correctives mises en place
pour se conformer aux Règles.
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En cas de non-respect par l’une des Parties des Règles et des engagements visés au présent article l’autre
Partie pourra résilier le présent Contrat.

ARTICLE 8 – PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

TOTEM France, en tant que Responsable de Traitement, met en œuvre des traitements de Données
Personnelles afin collecter, stocker, accéder et utiliser des informations relatives aux personnes
concernées, et ce afin de simplifier les échanges et étapes de validation du présent avenant.

Les personnes concernées par le présent traitement sont les cocontractants de TOTEM France et/ou leurs
représentants. Dans ce contexte, TOTEM France traite, en tout ou partie, les catégories de données
suivantes :

• Données d’identification : Nom, prénom
• Données de contact : adresse postale, email, numéro de téléphone (fixe et mobile)
• Caractéristiques personnelles (état civil)
• Vie professionnelle (identité de la société le cas échéant)
• Données économiques et financières (IBAN/BIC)

La durée de conservation des données traitées est de trois (3) ans après la fin de l’avenant. Les données
peuvent exceptionnellement être conservées pour une durée plus longue afin de tenir compte des
obligations légales incombant à TOTEM France.

L’ensemble des informations collectées est nécessaire au traitement des échanges et étapes de validation
du présent avenant par TOTEM France. TOTEM France s’engage à ne pas procéder à d’autres opérations de
traitement autres que celles définies aux présentes sur les Données personnelles confiées ou produites
dans le cadre des prestations objet de l’avenant.

Si les données nécessitent d’être transférées hors de L’Espace Économique Européen pour les besoins
des échanges et étapes de validation, ou dans un pays dont la législation n’a pas été reconnue par la
Commission européenne comme apportant un niveau de protection adéquat au sens de la réglementation
en vigueur sur la protection des données personnelles, TOTEM France prend les dispositions nécessaires
avec ses sous-traitants et partenaires afin de garantir un niveau de protection adéquat, en toute conformité
avec la réglementation applicable.

Ces informations sont destinées aux seules équipes de TOTEM France et de ses éventuels partenaires et
sous-traitants en charge des opérations strictement nécessaires au traitement des échanges et étapes de
validation du présent avenant par TOTEM France.

TOTEM France s'assurera par ailleurs que tous ses employés, sous-traitants et prestataires fournissant
des services en vertu du présent avenant connaissent et respectent les règles relatives à la confidentialité
et à la protection des données personnelles, et soient soumis à une obligation spécifique de confidentialité.

TOTEM France prend les mesures de sécurité techniques et organisationnelles nécessaires pour protéger
les données personnelles contre la destruction accidentelle ou illégale, la perte accidentelle, la
modification, la divulgation ou l'accès non autorisés conformément aux lois applicables en matière de
protection des données, et pour assurer la conservation, la disponibilité et l’intégrité de ces Données
personnelles.

Les personnes concernées disposent d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des données les
concernant. Elles peuvent demander la portabilité de ces dernières et peuvent s’opposer aux traitements
réalisés ou en demander la limitation dans les conditions définies par la règlementation en vigueur. Elles
peuvent également émettre des directives sur la conservation, la suppression ou la communication de ces
données après leur décès.
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Pour l’exercice de leur droit, les personnes peuvent s’adresser à contactbailleurs@totemtowers.com en
accompagnant leur demande d’un justificatif d’identité.

ARTICLE 9 – AUTRES STIPULATIONS

Toutes les clauses et autres conditions du bail principal non modifiées par les présentes, demeurent en
vigueur tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent avenant lesquelles prévalent.
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ARTICLE 8 – ELECTION DE DOMICILE

L'article XXIII « Élection de domicile » du bail principal est modifié selon les dispositions ci-après définies.

Pour l'exécution des présentes, les Parties font élection de domicile :

Le Bailleur : PRESQU’ILE HABITAT, représenté par Monsieur Gilbert LEPOITTEVIN, 1 Rue de Nancy
50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN

TOTEM France : Madame la Directrice du Patrimoine de TOTEM France en ses bureaux.
TOTEM France, 132 Avenue de Stalingrad, 94800 VILLEJUIF.

Toute modification des présentes devra faire l'objet d'un avenant signé.

En 2 (deux) exemplaires originaux, dont 1 (un) pour le Bailleur et 1 (un) pour TOTEM France.

Pour le Bailleur TOTEM France

Fait à ………………….. Fait à …………………….

Le ……………………….. Le ………………………….

Gilbert LEPOITTEVIN Aurélie AUTIER
Président de PRESQU’ILE HABITAT Directrice du Patrimoine de TOTEM France
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Liste des Annexes

Annexe 1 : Pièces justificatives à joindre OBLIGATOIREMENT aux présentes
Annexe 2 : Plan
Annexe 3 : Relevé de propriété
Annexe 4 : Extrait KBIS
Annexe 5 : Contacts
Annexe 6 : Mandat
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ANNEXE 1 - PIECES JUSTIFICATIVES
A JOINDRE AUX PRESENTES

Bail pour le site N°00025443Z1 / FRA05000012

Titulaire du contrat (Le Bailleur) :

PRESQU’ILE HABITAT

Mandataire ou représentant (le cas échéant) : Monsieur Gilbert LEPOITTEVIN

A la signature du contrat, afin de garantir le traitement des dossiers et des titres exécutoires dans les
meilleurs délais, les pièces et informations suivantes sont indispensables.

Le Bailleur est : Liste des pièces ou informations :

Personne morale inscrite au RCS ou

au répertoire des métiers

Numéro SIRET
27500001600020

Code APE
6820A

Le Bailleur est assujetti à la TVA Numéro de TVA intracommunautaire
FR25275000016

Indiquer :
une adresse e-mail pour les avis de virement (celle du mandataire le cas échéant) :
__________________________
un numéro de téléphone : ______________________
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ANNEXE 2 – PLAN 
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ANNEXE 3 – RELEVÉ DE PROPRIÉTÉ 
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ANNEXE 4 – EXTRAIT KBIS
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ANNEXE 5 - CONTACTS

Coordonnées du Propriétaire :

N° de téléphone : ____________________________

Courriel : _____________________________________

Contact privilégié : _____________________________

Coordonnées Service Patrimoine TOTEM France :

TOTEM France

Gestion Immobilière

1 avenue de la gare

31120 PORTET SUR GARONNE

Mail : contactbailleurs@totemtowers.com

Téléphone : 0 801 907 893  
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ANNEXE 6 - MANDAT

« Le Bailleur » : La société PRESQU’ILE HABITAT, forme sociale EPIC, au capital de 0 Euros, enregistrée
au Registre du Commerce et des Sociétés de CHERBOURG, sous le numéro 275 000 016, domiciliée 1 RUE
DE NANCY 50100 CHERBOURG-OCTEVILLE, représentée par Monsieur Gilbert LEPOITTEVIN en sa qualité
de Président :

donne par la présente mandat exprès à :

TOTEM France, Société par actions simplifiée au capital de 416.518.500 Euros, immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de Créteil sous le numéro 833 460 918, dont le siège social est sis au 132
avenue de Stalingrad - 94800 VILLEJUIF, représentée par, Madame Aurélie AUTIER en sa qualité de
Directrice du Patrimoine de TOTEM France agissant au nom de TOTEM France, d'établir les factures en
double exemplaires originaux afférentes au loyer annuel dû par cette dernière, au titre du présent
avenant, et correspondant à la location d'emplacements sis à :

Rue Léon Blum
Foyer REDOUTE

50130 CHERBOURG-EN-COTENTIN

Référence Cadastrale : Section BD numéro 849

« Le Bailleur » La société PRESQU’ILE HABITAT, dispose d'un délai de trente jours (30 j) à compter de la
date d'émission de la facture pour contester cette facture établie par TOTEM France et émettre des
réserves en cas d'erreur ou d'omission.

Dans cette hypothèse, TOTEM France établira une facture rectificative dans les mêmes conditions que la
facture initiale.

« Le Bailleur » : La société PRESQU’ILE HABITAT, est assujetti à la TVA, conserve l'entière responsabilité
de ses obligations en matière de facturation et de ses conséquences au regard de la taxe sur la valeur
ajoutée, notamment il lui appartient de s'assurer qu'une facture est émise en son nom et pour son
compte.

« Le Bailleur » : La société PRESQU’ILE HABITAT, s'engage par ailleurs :

 - à verser au trésor la taxe mentionnée sur les factures établies en son nom et pour son compte ;
 - de réclamer immédiatement le double de la facture si cette dernière ne lui est pas parvenue ;
 - à signaler toute modification dans les mentions concernant l'identification de son entreprise.

Fait à _________________________ le, ______________________________

en deux (2) exemplaires originaux, dont un (1) pour le mandant et un (1) pour le mandataire.

SIGNATURE DU MANDANT

Gilbert LEPOITTEVIN
Président
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